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Référence courrier : CODEP-CAE-2023-064409 

Affaire suivie par : Jean-Claude ESTIENNE 

 

Polyclinique de la Manche 

Monsieur le Directeur 

45, rue Général Koenig 

50000 Saint-Lô 

 

 
Caen, le 21 décembre 2023 

 

Objet : Contrôle de la radioprotection 

Lettre de suite de l’inspection du 07 novembre 2023 sur le thème de Radioprotection 

dans le domaine Médical 

N° dossier :  Inspection n° INSNP-CAE-2023-0136 

Références :  [1] Code de l’environnement, notamment ses articles L. 592-19 et suivants. 

[2] Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1333-29 à 31 et R. 1333-166. 

[3] Code du travail, notamment le livre IV de la quatrième partie. 

  

 

Monsieur le Directeur, 

  

Dans le cadre des attributions de l'Autorité de sûreté nucléaire (ASN) en références concernant le 

contrôle de la radioprotection, une inspection a eu lieu le 7 novembre 2023 dans votre établissement de 

Saint-Lô. 

Je vous communique ci-dessous la synthèse de l’inspection ainsi que les demandes, constats et 

observations qui en résultent. Ceux relatifs au respect du code du travail relèvent de la responsabilité 

de l’employeur ou de l'entreprise utilisatrice tandis que ceux relatifs au respect du code de la santé 

publique relèvent de la responsabilité du déclarant.  

 

SYNTHESE DE L'INSPECTION 

 

L’inspection du 7 novembre 2027 avait pour objet le contrôle par sondage des dispositions de 

radioprotection des travailleurs, des patients et du public relatives aux pratiques interventionnelles 

radioguidées (PIR) exercées au sein du bloc opératoire de votre établissement. 
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Dans un premier temps, l’inspection s’est déroulée par l’analyse à distance de nombreux documents 

permettant d’établir un état des lieux de votre activité au regard des exigences réglementaires à la fois 

dans le domaine de la radioprotection des travailleurs et des patients. Les inspecteurs ont ainsi examiné 

notamment les dispositions mises en place en matière d’organisation de la radioprotection, 

d’évaluation des risques, de classement du personnel, d’information et de formation des travailleurs, 

de suivi des vérifications techniques en radioprotection, de la réalisation des contrôles qualité de 

l’appareil, ainsi que la démarche d’optimisation des doses pour la radioprotection des patients. 

  

Dans un second temps, sur place, en présence de la conseillère en radioprotection (CRP) et d’un 

physicien médical représentant la société prestataire de physique médicale pour le bloc opératoire, les 

inspecteurs ont pu obtenir des réponses aux questions résiduelles issues de l’analyse documentaire. 

Enfin, les inspecteurs ont pu visiter les salles de blocs opératoires. 

  

Il ressort de cette inspection que les dispositions réglementaires applicables en matière de 

radioprotection tant sur le plan travailleur que patient permettent de répondre aux enjeux de 

radioprotection présents au sein de votre établissement. En effet, malgré les difficultés économiques 

de la clinique, la situation a évolué positivement depuis la dernière inspection qui date de 2018.  

  

Concernant la radioprotection des travailleurs, les inspecteurs relèvent que la conseillère en 

radioprotection est compétente et dispose du temps et des moyens pour ses missions. Elle peut 

s’appuyer sur un prestataire externe en radioprotection pour l’aider en particulier pour les vérifications 

périodiques. Il n’a pas été mis en évidence de point négatif saillant au niveau de la radioprotection des 

travailleurs salariés de l’établissement. Par ailleurs des plans de préventions ont été mis en place avec 

les entreprises extérieures et avec les praticiens libéraux. Toutefois, même si cela ne relève pas 

directement des responsabilités de la Clinique, des efforts importants restent à faire concernant la 

radioprotection des praticiens, que ce soit en termes de formation, de suivi médical ou de port de la 

dosimétrie. 

  

Concernant la radioprotection des patients, le travail engagé a permis, avec l’appui de l’entreprise 

prestataire en physique médicale, de bien avancer sur les objectifs fixés par la réglementation. Ce 

travail a permis de rédiger un plan d’organisation de la physique médicale, qui reste à améliorer. Des 

protocoles optimisés ont été rédigé et une évaluation des pratiques a été réalisée sur les comptes rendu 

d’actes. La démarche d’optimisation devra être poursuivie avec les praticiens libéraux concernés. 

Les contrôles de qualité des dispositifs médicaux sont réalisés et une formation à l’utilisation des 

nouveaux appareils a été organisée, mais elle n’a que très peu été suivie. 
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Enfin, Il faudra veiller à ce que l’ensemble du personnel médical et paramédical participant au 

processus de délivrance de la dose soit à jour de sa formation à la radioprotection des patients. 

Au niveau du management de la qualité, des actions et des réflexions ont été lancée, avec notamment 

la réalisation d’une analyse des risques ou encore la rédaction de procédures sur la justification de la 

prise en charge des enfants ou des femmes enceintes. 

  

Les différentes demandes sont listées ci-dessous : 

 

I. DEMANDES À TRAITER PRIORITAIREMENT 

 

Pas de demande à traiter prioritairement. 

 

II. AUTRES DEMANDES 

 • Formation à la radioprotection des patients et aux dispositifs médicaux 

Conformément à l’alinéa IV de l’article R. 1333-68 du code de la santé publique, tous les professionnels 

mentionnés à cet article bénéficient de la formation continue à la radioprotection des patients définie au II de 

l'article R. 1333-69. 

  

Conformément à l’article 4 de la décision n°2017-DC-0585 de l’ASN du 17 mars 2017, modifiée par la décision 

n° 2019-DC-0669 du 11 juin 2019, la formation s’applique aux professionnels pratiquant des actes définis à 

l’article L. 1333-19 du code de la santé publique ainsi qu’à ceux qui participent à la réalisation de ces actes, en 

particulier : 

- les médecins et les chirurgiens exerçant des pratiques interventionnelles radioguidées, 

- les infirmiers de bloc opératoire diplômés d’État ou ceux exerçant dans les locaux de services de médecine 

nucléaire dès lors qu’ils participent à la réalisation de l’acte. 

 

Les inspecteurs ont constaté que deux chirurgiens libéraux n'ont pas pu justifier de la réalisation de la 

formation à la radioprotection des patients. 

 

Demande II.1 : Me transmettre les éventuels éléments justifiants que l'ensemble des praticiens ont 

bien suivi la formation à la radioprotection des patients.  
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Mettre en place une organisation afin que l’ensemble du personnel salarié ou non participant à 

l’exposition des patients aux rayonnements ionisants soit formé à la radioprotection des patients. 

 

 • Organisation de la physique médicale 

Conformément à l’article 38 du décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, jusqu’à la parution du décret prévu à l’article 

L. 4251-1 du code de la santé publique, les missions et les conditions d’intervention des physiciens médicaux 

sont définies, selon le type d’installation, la nature des actes pratiqués et le niveau d’exposition, par l’arrêté du 

19 novembre 2004 relatif à la formation, aux missions et aux conditions d’intervention de la personne spécialisée 

en physique médicale.   

Conformément à l’article 7 de l’arrêté du 19 novembre 2004 modifié, dans les établissements mettant en œuvre 

des installations soumises à autorisation en application de l’article R. 1333-24 du code de la santé publique dans 

sa rédaction en vigueur avant la publication du décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, ainsi que dans les 

établissements disposant de structures de radiologie interventionnelle, sans préjudice des conditions techniques 

de fonctionnement fixées en application de l’article L. 6124-1 de ce code, le chef d’établissement arrête un plan 

décrivant l’organisation de la radiophysique médicale au sein de l’établissement, conformément aux dispositions 

de l’article 6 de l’arrêté suscité.  

A défaut de chef d’établissement, ce plan est arrêté dans les conditions fixées au premier alinéa de l’article 6.  

Ce plan tient compte des propositions établies par les personnes autorisées à utiliser les rayonnements ionisants 

en application de l’article R. 1333-24 du code de la santé publique dans sa rédaction en vigueur avant la 

publication du décret n° 2018-434 du 4 juin 2018. Il détermine l’organisation et les moyens nécessaires en 

personnel et tient compte notamment des pratiques médicales réalisées dans l’établissement, du nombre de 

patients accueillis ou susceptibles de l’être, des contraintes, notamment en temps de travail, découlant de 

techniques particulières ou complexes, des compétences existantes en matière de dosimétrie et des moyens mis 

en œuvre pour la maintenance et le contrôle de qualité interne et externe des dispositifs mentionnés à l’article 

R. 5212-28 du code de la santé publique. Dans le cas où l’exécution d’une prestation en radiophysique médicale 

est confiée à une personne spécialisée en radiophysique médicale ou à un organisme disposant de personnes 

spécialisées en radiophysique médicale, extérieures à l’établissement, une convention écrite doit être établie avec 

cette personne ou cet organisme.  

Ce plan et, le cas échéant, la convention prévue à l’alinéa précédent sont tenus à la disposition des inspecteurs 

de la radioprotection mentionnés à l’article L. 1333-29 du code de la santé publique. 

  

En collaboration avec la SFPM, l’ASN a publié le guide n°20 (version du 19/04/2013) relatif à la rédaction du 

Plan d'Organisation de la Physique Médicale (POPM). Le point 3.6 du POPM prévoit qu’une identification et 

une priorisation des tâches de physique médicale doivent être effectuées. Le point 4.1 du POPM prévoit une 

évaluation périodique. Les recommandations ASN/SFPM d’avril 2013 sur les besoins, conditions d’intervention 
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et effectifs en physique médicale en imagerie médicale définissent un cadre permettant d’évaluer les besoins en 

physique médicale au regard des activités mises en œuvre. Ce guide est disponible sur le site www.asn.fr.  

 

Un POPM a bien été rédigé et validé par le chef d'établissement. Les inspecteurs ont toutefois constaté 

que la nécessité de la présence du physicien médical lors de la mise en place d'un nouvel appareil n'est 

pas précisée, et que les chirurgiens ne sont pas indiqués comme étant des acteurs ayant un rôle 

important à jouer en ce qui concerne la radioprotection des patients. Enfin, il est parfois affecté des 

responsabilités au service de physique alors que l'arrêté du 19 novembre 2004 précédemment cité ne 

fixe des missions qu’au physicien médical.   

 

Demande II.2 : Mettre à jour le POPM afin de tenir compte des remarques ci-dessus. Vous me 

transmettrez le POPM révisé. 

 

 • Optimisation de l’exposition des patients 

Conformément à l’article R. 1333-57 du code de la santé publique, la mise en œuvre du principe d’optimisation, 

mentionné au 2° de l’article L. 1333-2, tend à maintenir la dose de rayonnements ionisants au niveau le plus 

faible raisonnablement possible permettant d’obtenir l’information médicale recherchée ou d’atteindre l’objectif 

thérapeutique de l’exposition. 

L’optimisation est mise en œuvre lors du choix de l’équipement et lors de la réalisation de chaque acte. Elle 

inclut l’évaluation des doses de rayonnements ou de l’activité des substances radioactives administrées et 

l’établissement des procédures prévues par le système d’assurance de la qualité. 

 Conformément à l’article 9 de la décision n°2019-DC-0660 de l’ASN du 15 janvier 2019, fixant les obligations 

d’assurance de la qualité en imagerie médicale mettant en œuvre des rayonnements ionisants, les modalités de 

formation des professionnels sont décrites dans le système de gestion de la qualité. Elles portent notamment sur 

: 

- la formation continue à la radioprotection, conformément à la décision du 14 mars 2017 susvisée ; 

- l’utilisation d’un nouveau dispositif médical ou d’une nouvelle technique, pour tous les utilisateurs, en 

s’appuyant sur les recommandations professionnelles susvisées. 

Sont décrites dans le système de gestion de la qualité les modalités d’habilitation au poste de travail, pour tous 

les nouveaux arrivants ou lors d’un changement de poste ou de dispositif médical. 

 

Une formation à l'utilisation de l'arceau de bloc a été réalisée en 2021 dans le cadre des pratiques 

interventionnelles. Cependant, un seul chirurgien y a participé. Pour ce qui concerne la formalisation 
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des modalités de formation et d’habilitation au poste de travail, une réflexion est en cours, un projet 

rédigé, mais rien n'a encore été validé. 

 

Demande II.3 : Formaliser les modalités de formation et d’habilitation au poste de travail des 

professionnels utilisant l'arceau de bloc. 

 

 • Évaluation individuelle de l'exposition aux rayonnements ionisants et classement des 

travailleurs 

Conformément à l’article R. 4451-52 du code du travail, préalablement à l’affectation au poste de travail, 

l’employeur évalue l’exposition individuelle des travailleurs :  

1° Accédant aux zones délimitées au titre de l’article R. 4451-24 et R. 4451-28 ; […] 

3° Intervenant lors d’opérations de transport de substances radioactives ;  

4° Intervenant en situation d’exposition durable résultant d’une situation d’urgence radiologique. 

  

Conformément à l’article R. 4451-53 du code du travail, cette évaluation individuelle préalable, consignée par 

l’employeur sous une forme susceptible d’en permettre la consultation dans une période d’au moins dix ans, 

comporte les informations suivantes :  

1° La nature du travail ;  

2° Les caractéristiques des rayonnements ionisants auxquels le travailleur est susceptible d’être exposé ;  

3° La fréquence des expositions ;  

4° La dose équivalente ou efficace que le travailleur est susceptible de recevoir sur les douze mois consécutifs à 

venir, en tenant compte des expositions potentielles et des incidents raisonnablement prévisibles inhérents au 

poste de travail ;  

5° La dose efficace exclusivement liée au radon que le travailleur est susceptible de recevoir sur les douze mois 

consécutifs à venir dans le cadre de l’exercice des activités professionnelles visées au 4° de l’article R. 4451-1.  

L’employeur actualise cette évaluation individuelle en tant que de besoin.  

Chaque travailleur a accès à l’évaluation le concernant. 

Conformément à l’article R. 4451-57 du code du travail,  

I. Au regard de la dose évaluée en application du 4° de l’article R. 4451-53, l’employeur classe :  



 
 

7 / 12 

1° En catégorie A, tout travailleur susceptible de recevoir, au cours de douze mois consécutifs, une dose efficace 

supérieure à 6 millisieverts ou une dose équivalente supérieure à 150 millisieverts pour la peau et les extrémités 

;  

2° En catégorie B, tout autre travailleur susceptible de recevoir :  

a) Une dose efficace supérieure à 1 millisievert ;  

b) Une dose équivalente supérieure à 15 millisieverts pour le cristallin ou à 50 millisieverts pour la peau et les 

extrémités.  

II. Il recueille l’avis du médecin du travail sur le classement.  

L’employeur actualise en tant que de besoin ce classement au regard, notamment, de l’avis d’aptitude médicale 

mentionné à l’article R. 4624-25, des conditions de travail et des résultats de la surveillance de l’exposition des 

travailleurs. 

 

Les évaluations individuelles de l’exposition aux rayonnements ionisants des infirmiers ont été 

consultées lors de l’inspection. Ces documents ne répondent pas complètement à l'attendu. En effet, 

ces évaluations ne précisent pas les hypothèses retenues (port ou non des équipements de protection 

individuels par exemple) et ne tiennent pas compte de l'affectation réelle des infirmiers dans les 

différentes salles du bloc. Elles ne permettent donc pas formellement d'évaluer la dose que chaque 

travailleur est susceptible de recevoir en une année.  

 

Demande II.4 : Réviser les évaluations individuelles de l’exposition aux rayonnements ionisants 

pour l’ensemble des travailleurs accédant aux zones délimitées en veillant à formaliser les 

hypothèses retenues. Ces évaluations devront aboutir à une estimation de l’exposition annuelle des 

travailleurs (dose corps entier, extrémités et cristallin) et conclure quant à leur classement et aux 

dispositions de prévention (port d’équipements de protection individuelle), de suivi dosimétrique 

et de suivi médical à mettre en œuvre. Vous me transmettrez ces évaluations révisées. 
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 • Suivi de l’état de santé (Suivi Individuel Renforcé) 

Conformément à l’article R. 4624-22 du code du travail, tout travailleur affecté à un poste présentant des risques 

particuliers pour sa santé ou sa sécurité, ou pour celles de ses collègues ou des tiers évoluant dans 

l'environnement immédiat de travail défini à l'article R. 4624-23, bénéficie d'un suivi individuel renforcé de son 

état de santé selon des modalités définies par la présente sous-section. 

Conformément à l’article R. 4624-28 du code du travail, tout travailleur affecté à un poste présentant des risques 

particuliers pour sa santé ou sa sécurité ; ou pour celles de ses collègues ou des tiers évoluant dans 

l'environnement immédiat de travail, tels que définis à l'article R. 4624-23, bénéficie, à l'issue de l'examen 

médical d'embauche, d'un renouvellement de cette visite, effectuée par le médecin du travail selon une 

périodicité qu'il détermine et qui ne peut être supérieure à quatre ans. Une visite intermédiaire est effectuée par 

un professionnel de santé mentionné au premier alinéa de l'article L. 4624-1, au plus tard deux ans après la 

visite avec le médecin du travail. 

 

Les inspecteurs ont constaté qu’une partie du personnel classé en catégorie B n’a pas bénéficié d’un 

suivi médical renforcé respectant les périodicités prévues par la réglementation. La CRP a pu justifier 

que la demande a bien été faite au service de prévention et de santé au travail, mais que pour l'instant, 

aucune date n'avait été proposée pour les visites médicales. 

 

Demande II.5 : veiller à ce que chaque travailleur classé bénéficie d’un suivi individuel renforcé 

selon les dispositions réglementaires prévues à l'article  R. 4624-28 du code du travail. 

 

 • Information et formation des travailleurs exposés à la radioprotection 

Conformément à l’article R. 4451-58 du code du travail,  

I. L’employeur veille à ce que reçoive une information appropriée chaque travailleur :  

1° Accédant à des zones délimitées au titre des articles R. 4451-24 et R. 4451-28 ;  

II. Les travailleurs classés au sens de l’article R. 4451-57 reçoivent une formation en rapport avec les résultats 

de l’évaluation des risques réalisée conformément à la section 4 du présent chapitre.  

Conformément à l’article R. 4451-59 du code du travail, la formation des travailleurs classés au sens de l’article 

R. 4451-57 est prise en charge par l’employeur et renouvelée au moins tous les trois ans. 

 

Les inspecteurs ont relevé que plusieurs travailleurs n'ont pas bénéficié d'un renouvellement de la 

formation à la radioprotection des travailleurs dans les délais prévus par la réglementation. La CRP a 

pu expliquer que des formations sont organisées mais que toutes les personnes invitées ne participaient 
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pas forcément. Pour pallier cette difficulté, la CRP a pu présenter la convocation à la prochaine session 

prévue au dernier trimestre 2023. 

 

Demande II.6 : veiller à ce que chaque travailleur classé reçoive une formation en rapport avec les 

résultats de l’évaluation des risques et veiller à ce que cette formation soit renouvelée a minima 

tous les trois ans. 

 

 • Conseiller en radioprotection au titre du code de la santé publique (CSP) 

Conformément à l’article R1333-18 du CSP : 

I. Le responsable d’une activité nucléaire désigne au moins un conseiller en radioprotection pour l'assister et lui 

donner des conseils sur toutes questions relatives à la radioprotection de la population et de l'environnement, 

ainsi que celles relatives aux mesures de protection collective des travailleurs vis-à-vis des rayonnements 

ionisants mentionnées à l'article L. 1333-27. 

Ce conseiller est : 

1° Soit une personne physique, dénommée : personne compétente en radioprotection, choisie parmi les 

personnes du ou des établissements où s’exerce l'activité nucléaire ; 

2° 2° Soit une personne morale, dénommée : organisme compétent en radioprotection. 

II. […] 

III. Le responsable de l'activité nucléaire met à disposition du conseiller en radioprotection les moyens 

nécessaires à l'exercice de ses missions. Dans le cas où plusieurs conseillers en radioprotection sont désignés, 

leurs missions respectives sont précisées par le responsable de l'activité nucléaire. 

 

Les inspecteurs ont relevé qu’au jour de l’inspection, la conseillère en radioprotection n'avait été 

désignée qu'au titre du code du travail par l'employeur et n’avait pas été désignée par le responsable de 

l’activité nucléaire au titre du code de la santé publique. 

 

Demande II.7 : compléter la désignation de la conseillère en radioprotection avec les activités 

relatives au code de la santé publique. 

 

 • Signalisation lumineuse des salles de bloc (décision n° 2017-DC-0591) 

Conformément à l’article 9 de la décision n° 2017-DC-0591 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 13 juin 2017, 

tous les accès du local de travail comportent une signalisation lumineuse dont les dimensions, la luminosité et 
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l’emplacement permettent d’indiquer un risque d’exposition aux rayonnements X à toute personne présente à 

proximité de ces accès. 

Cette signalisation est automatiquement commandée par la mise sous tension du dispositif émetteur de 

rayonnements X. Si la conception de l’appareil ne le permet pas, cette signalisation fonctionne 

automatiquement dès la mise sous tension de l’appareil électrique émettant des rayonnements X. 

Pour les appareils fonctionnant sur batteries, la commande de cette signalisation peut être manuelle. 

Si la conception de l’appareil le permet, cette signalisation est complétée par une autre signalisation, lumineuse 

et, le cas échéant, sonore. Cette signalisation fonctionne pendant toute la durée d’émission des rayonnements X 

et de manière continue entre la première et la dernière impulsion d’une séquence d’émissions. Cette autre 

signalisation est imposée aux enceintes à rayonnements X dans lesquelles la présence d’une personne n’est 

matériellement pas possible quelle que soit la conception de l’enceinte. 

Conformément à l’article 10 de la décision n° 2017-DC-0591 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 13 juin 2017, 

les signalisations lumineuses indiquant le risque d’exposition et l’émission des rayonnements X prévues à l’article 

9 de cette même décision sont également mises en place à l’intérieur du local de travail et visibles en tout point 

du local. 

La signalisation présente sur l’appareil lui-même peut être prise en compte pour répondre à l’une ou l’autre de 

ces signalisations. 

 

Les inspecteurs ont noté qu’il n’y a pas, à l’entrée des salles du bloc opératoire, de voyant indiquant la 

mise sous tension de l’amplificateur. Pour pallier ce manque, et dans l’attente de travaux, un affichage 

manuel est mis en place dès que l’amplificateur est installé dans une des salles. 

 

Demande II.8 : veiller au respect des exigences définies dans la décision n° 2017-DC-0591 de 

l’Autorité de sûreté nucléaire du 13 juin 2017 pour l’ensemble de vos salles dans lesquelles 

l’amplificateurs est utilisé, en particulier veiller à mettre en place un voyant indiquant la mise sous 

tension du générateur. 

 

 • Conformité des installations 

Conformément à l’article 13 de la décision précitée, le responsable de l’activité nucléaire consigne dans un 

rapport technique daté :  

1° Un plan du local de travail concerné comportant les informations mentionnées à l’annexe 2 de la présente 

décision ; 

2° Les conditions d’utilisation des appareils électriques émettant des rayonnements X dans le local concerné ; 
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3° La description des protections biologiques, des moyens de sécurité et de signalisation prévus aux titres II et 

III ;  

4° Le cas échéant, la méthode utilisée, les hypothèses retenues et les résultats associés pour le dimensionnement 

des protections biologiques du local de travail ;  

5° Les résultats des mesures réalisées en application des vérifications techniques imposées par le code du travail.  

En tant que de besoin et notamment après toute modification susceptible d’affecter la santé ou la sécurité des 

travailleurs, ou après tout incident ou accident, ce rapport est actualisé.  

Ce rapport est tenu à la disposition des inspecteurs de la radioprotection mentionnés à l’article L. 1333-29 du 

code de la santé publique, des agents de contrôle de l’inspection du travail mentionnés à l’article L. 8112-1 du 

code du travail, ainsi que des agents des services de prévention des organismes de sécurité sociale. 

 

Les inspecteurs ont noté, qu’au jour de l’inspection, qu’aucun rapport de conformité à la décision 

susvisée n’a été formalisé pour les salles du bloc opératoire. 

Les inspecteurs ont également relevé qu’une prise dédiée à l’amplificateur a bien été mise en place dans 

la salle 4, mais cette prise reste une prise standard, et, en l’absence de détrompeur, une erreur de prise 

n’est pas à exclure. 

 

Demande II.9 : lorsque la conformité des salles aura été réalisée, établir et me transmettre le 

rapport technique de conformité à la décision n° 2017-DC-0591 de l’ASN pour les salles du bloc 

opératoire. 

 

III. CONSTATS OU OBSERVATIONS N’APPELANT PAS DE RÉPONSE A L'ASN 

 

Observation III.1 : les inspecteurs ont relevé la présence d’un trisecteur précisant une zone surveillée 

à l’entrée du couloir du bloc opératoire. Ce trisecteur n’est plus d’actualité et doit être retiré. 

 

Observation III.2 : les inspecteurs ont relevé qu’une action d’évaluation des pratiques professionnelles 

(EPP) a été mise en place en ce qui concerne le contenu des comptes rendu d’actes faisant appel aux 

rayonnements ionisants. Cette EPP a mis en évidence que certains comptes rendus ne contiennent pas 

la totalité des informations demandées par la réglementation, une action est en cours en vue de corriger 

la situation. 

 

* 
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*   * 

 

Vous voudrez bien me faire part, sous deux mois, et selon les modalités d’envois figurant ci-dessous, 

de vos remarques et observations, ainsi que des dispositions que vous prendrez pour remédier aux 

constatations susmentionnées. Pour les engagements que vous prendriez, je vous demande de les 

identifier clairement et d’en préciser, pour chacun, l’échéance de réalisation.  

Je vous rappelle par ailleurs qu’il est de votre responsabilité de traiter l’intégralité des constatations 

effectuées par les inspecteurs, y compris celles n’ayant pas fait l’objet de demandes formelles. 

Enfin, conformément à la démarche de transparence et d’information du public instituée par les 

dispositions de l’article L. 125-13 du code de l’environnement, je vous informe que le présent courrier 

sera mis en ligne sur le site Internet de l’ASN (www.asn.fr).  

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considération distinguée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le chef de la division de Caen 

Signé par 

Gaëtan LAFFORGUE-MARMET 

 

 

 

 

 

 

 


